
LA $BÏMAINE RELIGIEUSE .q

,(le Dieu, et, dè%s cet inS'taùit, je résigné * entre les mains de SQn
Emi.inen'ce le? chancelier la charge de recteur. avýec tous les.dlroit4
4<0i y sont attachés,

Remerciant Votre Sainteté pour le choixi qu' elle iimk'aorde,
je préfère rester dans 'mon pays et y rester sans aucune posý-
4<ion officie1lp quelle.qu'elle soit, dýans le calme et la paix..

De Votre Sainteté le très humble fils en Jésus-Christ.
J:EAN:J. KÈANE, évelque d'Ajaqqu.

la générosité «Ontario

Le comté d'Essex noard cannpte 9,074 électeurs anglais et
2;1O â!eeteurs -françis. -Eh bigun! sur les dix-.huit employés
civils de cette divisio'n électorale, il n'y a qu'un seul canadien-
Irançais.

Pensée

!&Chacun est le peintre de sa. propre vie: la volonté conduiti la

.pinceau, les -vert-us sont les couleurs et le nO4ilC est 3Ususý

Vo1tç-facç deý laprýesâe libérale.

1-a pre£se, libérale qui -réclamdî~t. à cor et à cri, justice pleine
ýêt entière dvAnt le 23 juin, prônxe muaintenant le sacrifice des

4~9es catholique. -tcmec àijr~r ceux qiri aujqturd'hui

eisept la même chose qu'hier.

Le Mfowitum relatif aux messes de Bequi'r n'a point paru
ssez explicite; on nous demande de nouvelles explications.

La. eaçréý Congrégatiop, dans son dépret du 30 juiw 1896, di-
vis le 4ess.~de 1ýequîern en messezs dites:aux Juspriv.ilq-

eiés çt en~ messes dites aux jours~ ordin&res,, ditesmensses quoti-

Sans1 dire expre-,sèpaent, ièlje semble assimiler les jours Pri-
-vilégiés aux jours de t'êtçs ae rite doub1e, et lcs niesses quoti-
4Jennes ý4 celles dites aux fêtes de rite'semi-double

Par conséquent, aux jours privilégés, .que la messe soit.


